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Période à partir du 16 janvier 2021 ƧǳǎǉǳΩŀǳ 30 janvier 2021 minimum 
 

Suite au Décret n°2021-31 du 15 janvier 2021 modifiant les décrets n°2020-1262 du 16 
octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 

sanitaire et aux annonces gouvernementales en découlant  
 

Suite aux annonces du Premier ministre, Jean-Michel BLANQUER, ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ 
nationale, de la Jeunesse et des Sports, et Roxana MARCINEANU, ministre déléguée chargée 
des Sports, ont détaillé les nouvelles mesures qui entrent en vigueur pour le sport à partir du 

samedi 16 janvier 2021 et pour 15 jours minimum. 
 

Le présent protocole couvre la 3e étape de ce déconfinement qui, en raison des évolutions 
sanitaires, interdit  de nouveau aux mineurs et aux majeurs ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

sportive dans les équipements sportifs couverts Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des activités physiques autorisées pour les personnes munies d'une prescription médicale 

ou présentant un handicap reconnu par la maison départementale des personnes 
handicapées 

  
 
 

 
 

 

 
Tous les pratiquant.e.s de tous niveaux (hors secteur professionnel et haute-performance), les 
ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘΦŜΦǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .ŀǎƪŜǘ όaƛƴƛ-.ŀǎƪŜǘΣ .ŀǎƪŜǘ {ŀƴǘŞΣ Χύ, 
encadrant.e.s et intervenant.e.s. 

 

 
 
 
 
 
  

PROTOCOLE REPRISE « SPORT AMATEUR » 

et ACTIVITES « VIVRE ENSEMBLE » 
 

tǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩêtre modifié en fonction de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ et des mesures 
législatives et réglementaires qui en découlent. 
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ü Les publics mineurs et majeurs ne peuvent dorénavant plus exercer ŘΩactivités physiques et 

sportives encadrées, individuelles ou collectives dans les établissements sportifs couverts.  

 

ü Ils sont autorisés à pratiquer une activité physique et sportive de manière auto-organisée 

ou encadrée par une association, sans contact, dans tous les établissements sportifs de 

plein air ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ horaires du couvre-

feu (18h-6h) : 

o 5ŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

Á Pour la pratique auto-organisée : 

¶ Public mineur : groupe de 6 personnes ; 

¶ Public majeur : groupe de 6 personnes du même foyer ; 

Á Pour la pratique encadrée sans contact :  

¶ Public mineur : sans limitation du nombre de participant ; 

¶ Public majeur : limite de 6 personnes, encadrement inclus ; 

o Dans les équipements sportifs de plein air (ERP de type PA), dans le respect des 

protocoles sanitaires (distanciation physique obligatoire) sans limitation de nombre.  

o Dans ces ERP de plein air, ǎƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜΣ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜǎ 6 personnes ne 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǎΦ 

 

ü Les établissements recevant du public couverts, type gymnase : 

o Sont interdits pour les mineurs et les majeurs ; 

o Sont ouverts pour les personnes munies d'une prescription médicale ou présentant 

un handicap reconnu par la maison départementale des personnes handicapées et 

les autres publics prioritaires (sportifs professionnels et de haut-niveau) 
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Distanciation : La règle des deux mètres ŜƴǘǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜ tout au long de la pratique 
όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ Ƙŀǳǘ-niveau).   
 

ü [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞŜ ƴƛ Ŝƴ ŘǳǊŞŜ ƴƛ Ŝƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 

dans le respect des horaires du couvre-feu (retour à domicile au plus tard à 18h). 

ü [ŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ 

pratique Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ sans contact.  

ü Les compétitions (championnats, coupes, matchs amicaux) sont suspendǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǳǾŜƭ 

ordre ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ōǊŀǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ et les risques de contamination.  

ü Le port du masque est obligatoire pour toute personne âgée de plus de 11 ans ne pratiquant 

pas une activité physique, y compris les encadrants et intervenants. Le masque devra être 

remis par le pratiquant avant et à la fin de la pratique et pendant tout déplacement.  
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Les encadrants sont tenus :  
 

ü 5Ωorganiser des activités sportives adaptées qui évitent le brassage entre les participants ; 
ü De composer des groupes homogènes à effectifs réduits avec des créneaux horaires 

dédiés. 
 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ :  
ü aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ bonne application du présent protocole ;  
ü Fixer un nombre total de mineurs pouvant être accueilli lors de chaque session de groupe ; 
ü Prévoir des entrées et sorties différentes et des flux de signalisation pour éviter au 

maximum le croisement des personnes ;  
ü Etre équipés de thermomètres ; 
ü Informer les représentants légaux des ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ.  

 

Pour les espaces clos mis à disposition (hors ERP couverts)Σ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ et le propriétaire de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ élaborent la mise en place de plans de ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ de nettoyage de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ.  
 

Les vestiaires collectifs sont fermésΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜs publics prioritaires. 

 

Règles ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ : 

- Lavage régulier des mains avec savon ou solution hydro alcoolique avant et après la 
pratique ; 

- Se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant dans son 
coude ; 

- Se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer immédiatement dans une 
poubelle ; 

- Éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux ; 
- Nettoyage des ballons entre chaque séquence ; 
- Lavage des chasubles après chaque utilisation ; 
- Règles de distanciation appropriées pour les joueurs et pratiquants entre les exercices, les 

séquences ; 
- Règles de distanciation de 2m minimum pour ƭΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ; 
- Port du masque obligatoire pour les entraîneurs et le staff ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ 

dΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ (les joueurs/ǎŜǎ ƴΩŜƴ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ en phase de jeu). 

 
tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ du matériel : 

Lorsque la pratique s'organise avec un matériel personnel, ce dernier ne doit être n i  
échangé ni partagé, quelle que soit sa nature. Si le cadre de l'activité impose un matériel 
à usage collectif, ce dernier fait l'objet d'un protocole d'hygiène écrit et contrôlé par le 
responsable de la structure remis à l'usager ou affiché. 

Ce protocole devra comporter : 

- La désinfection et le nettoyage des ballons, des tables de marque, des bancs et autres 
équipements à usage collectif avant chaque matchκǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ; 

- LΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜ réfèrent COVID, de veiller Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ de ces tâches systématiques 

et ŘΩassurer une traçabilité.  
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[ΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩétablissement recevant du public ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ.  
  

 

 

 

 
Pour rappel, les tests PCR et antigéniques sont réalisables sans ordonnance ou prescription 
médicale et sont pris en charge intégraƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-maladie pour toute personne qui en 
fait la demande.    
 

Autodiagnostic  
- Les mineurs et/ou leurs représentants légaux sont invités à vérifier leur température 

avant de se rendre Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
fièvre supérieure à 38° ;  

- Les encadrants en lien avec le manager Covid-19 devront ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ aux personnes 
présentant certains de ces symptômes :  

o Fièvre, 
o Frissons, sensation de chaud/froid, 
o Toux, 
o Douleur ou gène à la gorge, 
o 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ƻǳ ŜǎǎƻǳŦŦƭŜƳŜƴǘ ŀƴƻǊƳŀƭ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘΣ 
o Douleur ou gène thoracique, 
o Orteils ou doigts violacés type engelure, 
o Diarrhée, 
o Maux de tête, 
o Courbatures généralisées, 
o Fatigue majeure, 
o tŜǊǘŜ ŘŜ Ǝƻǳǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŘƻǊŀǘΣ 
o Élévation de la fréquence cardiaque de repos, 
o Autres Υ Χ 

 

Surveillance des pratiquants   
 
 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ et le manager COVID doivent :  

- Sous réserve de leur accord, tenir un listing des personnes présentes sur chaque temps de 
pratique, permettant de les identifier et permettre, le cas échéant, aux Agences 
Régionales de Santé de prévenir les personnes ayant potentiellement été en contact avec 
une personne contaminée ;  

- Inviter les enfants qui possèdent un téléphone portable à ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
TousAntiCovid Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ;  

- En cas de doute ƻǳ ŘŜ ǎǳǎǇƛŎƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ /ƻǾƛŘ-19, isoler la personne et procéder au 
nettoyage des zones où elle a été. Informer du potentiel déclenchement de la procédure 
ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ ό!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞύ ǎƛ ƭŜ Ŏŀǎ ǎΩŀǾŞǊŀƛǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ. 
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Conduite à tenir en cas de personne diagnostiquée positive au Covid-19  
ü La personne diagnostiquée positive Ŝǎǘ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!w{ ό!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞύ ƻǳ 
ǇŀǊ ƭŜ /t!a ό/ŀƛǎǎŜ tǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜύ Ł des fins de déclenchement de la 
procédure de recensement des cas contacts à risques. Elle doit informer le référent Covid 
ou le représentant de son club de sa positivité.  

ü [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƛnformer les membres ou les parents du groupe concerné par le cas 
ǇƻǎƛǘƛŦ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ soient vigilants à de potentiels symptômes et les encourager à pratiquer 
un dépistage. 

ü La personne testée positive Ŝǎǘ ƛǎƻƭŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƎǳŞǊƛǎƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǎƻƴ 
foyer ou pendant ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 7 jours. 

ü Les cas contacts à risques ǎƻƴǘ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ 
Maladie pour organiser leur prise en charge rapide :  

- Concernant le test virologique (RT-PCR) :  
o Le test est immédiat pour les personnes qui vivent avec la personne testée 

positive, 
o Le test doit être fait dans les jours suivant le dernier contact avec la personne 

testée positive ;  
- /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ :  

o Les enquêteurs vont demander aux personnes de rester isolées, de porter un 
ƳŀǎǉǳŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŞǎǳltat du test: 
Á Si le test est positif : isolement strict et ǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ƳŀǎǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

guérison complète ou celle de toutes les personnes du foyer. 
Á Si le test est négatif : ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜΣ ǎŀǳŦ ǎƛ l'Assurance Maladie à 

donner ŘΩŀǳǘǊŜǎ recommandations à suivre. 

ü La personne contact à risque Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ mesures de protection 
efficaces pendant toute la durée du contact (= sans masque) : 

- A partagé le même lieu de vie que le cas confirmé ou probable ; 
- A Ŝǳ ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŀǎΣ Ŝƴ ŦŀŎŜ Ł ŦŀŎŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩм ƳŝǘǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ 

durée (exemple conversation, repas, flirt, accolades, embrassades). En revanche, des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎǊƻƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦǳƎŀŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ 
comme des personnes contacts à risque ; 

- A ǇǊƻŘƛƎǳŞ ƻǳ ǊŜœǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Τ 
- A partagé un eǎǇŀŎŜ ŎƻƴŦƛƴŞ όōǳǊŜŀǳ ƻǳ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΧύ ǇŜƴŘŀƴǘ 

au moins 15 minutes avec un cas, ou étant resté en face à face avec un cas durant plusieurs 
ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǘƻǳȄ ƻǳ ŘΩŞǘŜǊƴǳŜƳŜƴǘ. 

  

https://www.ameli.fr/assure/covid-19/en-cas-de-contact-avec-une-personne-malade-du-covid-19/en-cas-de-contact-avec-une-personne-malade-du-covid-19
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WǳǎǉǳΩŁ ƴƻǳǾŜƭ ƻǊŘǊŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŀŦŦƛƭƛŞŜ Řƻƛǘ désigner au minimum un 
Manager COVID-19 connu de tous les encadrants.  

 
Ses missions sont les suivantes : 
- Organiser et coordonner ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Řǳ 

matériel ; 
- Collecter les différents listings établis lors de la pratique ; 
- Vérifier que la signalisation pour les déplacements sur le site respecte les directives 

sanitaires ; 
- Rappeler ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ; 
- Celui-ci peut être appelé par les encadrants pour des informations concernant la santé de 
ǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜΦ 
 

Le Manager COVID-19 ne pouvant être présent sur tous les entrainements ou tous les temps/lieux de 
pratiques des structures, il a ǘƻǳǘŜ ƭŀǘƛǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ζ Référents COVID-19 » qui 
peuvent assurer leurs missions sur un lieu et un laps de temps donné. Le Référent COVID 19 intervient 
sous la responsabilité/coordination du Manager COVID-19. 
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ANNEXES 

 
 
 

1. Questionnaire Covid  

2. Visuels dôinformation 

3. Déclinaison des décisions sanitaires gouvernementales pour le sport à partir du 
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1. Questionnaire Covid 

 
1. Avez-vous eu des symptômes de COVID pendant la période de confinement ? 

o Fièvre ; 
o Frissons, sensation de chaud/froids ; 
o Toux ; 
o Douleur ou gène à la gorge ; 
o 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ƻǳ ŜǎǎƻǳŦŦƭŜƳŜƴǘ ŀƴƻǊƳŀƭ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ; 
o Douleur ou gène thoracique ; 
o Orteils ou doigts violacés type engelure ; 
o Diarrhée ; 
o Maux de tête ; 
o Courbatures généralisées ; 
o Fatigue majeure ; 
o Perte de gout ou ŘŜ ƭΩƻŘƻǊŀǘ ; 
o Élévation de la fréquence cardiaque de repos ; 
o Autres : Χ 

 
2. Oui, êtes-vous allé consulter ? 

o NON 
o h¦LΣ ŘŀǘŜ Υ Χ 

 
3. Oui, avez-vous été dépisté ? 

o NON 
o h¦LΣ ŘŀǘŜ Υ ΧΦ wŞǎǳƭǘŀǘ Řǳ ǘŜǎǘ Υ Χ 

 
4. Si oui, avez-Ǿƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ médicamenteux en particulier ? 

o NON 
o OUI, précisez Υ Χ 

 
5. Si oui, avez-vous été mis en quatorzaine ? 

o NON 

o OUI, précisez : domicile ou hôtel 

 

6. Si oui, avez-vous été hospitalisé ? 
o NON 

o OUI, précisez : nombre de jours 

o Passage en réanimation : OUI NON 

 
7. Avez-vous eu une personne malade dans votre entourage proche (avec qui vous avez été en 
contact) ? 

o NON 

o OUI, préciser 
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2. VƛǎǳŜƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
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3. Déclinaison des décisions sanitaires gouvernementales pour 
le sport à partir du 16 janvier 2021, version au 15 janvier 2021 
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4. tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘŜǎ 
mineurs établi par le Ministère chargé des Sports 
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